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1904 : le Code civil ou Code
Napoléon a cent ans, la
France célèbre ce document.
Pour les féministes, mouve-
ment qui se fédère à cette époque,
c’est  «une prison qui mérite d’être
brûlée en place publique»  : le code institutionna-
lisait en droit l’infériorité de la femme. Il y est ins-
crit en toutes lettres que la femme est un être de
second rang si elle n’est pas mariée, un être mineur
et incapable si elle est mariée. Nuls droits poli-
tiques ou civils ne lui sont accordés. Cependant, l’éga-
lité demeure totale face à l’impôt et à la prison.
De Louise Michel, grande révolutionnaire, en pas-
sant par les bagarres des suffragettes pour obte-
nir le droit de vote ou la pugnacité et le courage
de Simone Veil pour faire voter la loi sur le droit
à l’avortement et à la contraception, les acquis
concernant les droits des femmes sont toujours liés
à leurs luttes spécifiques.
Un siècle est passé, et malgré les bagarres et les
mobilisations, une femme décède tous les trois
jours sous les coups de son mari, compagnon ou
concubin. 
Un siècle est passé, et le 22 août dernier, les ministres
de la Justice et de la Santé publient au journal
officiel deux décrets. Ils modifient les conditions
d’établissement d’un «acte de naissance d’enfant
sans vie», autorisant son inscription sur le livret

de famille. C’est un pas vers la reconnaissance
juridique comme «personne» d’un embryon,

donc un pas vers la remise en cause du droit des
femmes à disposer de leur corps et à décider libre-
ment du nombre d’enfants qu’elles souhaitent. 
Un siècle est passé, et à travail égal, les salaires et
les retraites des femmes demeurent inférieurs à
ceux des hommes. Les paysannes ne sont pas mieux
loties : leur accès au métier et les droits qui en décou-
lent  sont toujours dépendants de conditions éco-
nomiques, fiscales et même matrimoniales ! 
Les femmes sont de toutes les mobilisations, mais
quand il s’agit de défendre leurs droits spécifiques
d’accès à l’égalité, à une réelle reconnaissance,
elles dérangent et sont souvent marginalisées.
Alors, les femmes, restons vigilantes ! Notre lutte
ne doit pas fléchir dans notre organisation, comme
dans tous les autres  secteurs de la société. Nous
ne voulons pas de Confédération paysanne sans
paysannes !

Nicole Poupinet, 
paysanne en Mayenne, responsable du groupe femmes 

à la Confédération paysanne
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Pas de Confédération paysanne
sans paysannes !



Paroles de militantes

« Un homme qui prend la parole pour rien, on laisse faire. 
Une femme, on lui reprochera de parler pour ne rien dire. »
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D epuis une vingtaine d’années,
des changements considé-
rables ont touché le monde
paysan. Un des faits les plus
saillants concerne la pro-

fessionnalisation des femmes qui ont
obtenu de nouveaux statuts. Aujour-
d’hui, on rencontre une génération de jeunes
agricultrices porteuses d’une diversité
d’expériences sociales et professionnelles
en rupture avec le modèle classique des
«épouses d’agriculteurs». Mais ces avan-
cées sur le plan professionnel ne se sont
pas traduites par une parité dans les ins-
tances dirigeantes du monde agricole, ni
du syndicalisme. Depuis l’élection de
Christiane Lambert à la présidence du Cnja,
en 1992, ou celle de Brigitte Allain en 2003
comme porte-parole de la Confédéra-
tion paysanne, on est à la recherche des
femmes dirigeantes et des femmes tout
court (voir encadré). 

Les raisons sont multiples : réticence des
femmes à participer aux organisations syn-
dicales trop éloignées de leurs préoccu-
pations, résistances des hommes à par-
tager le pouvoir, incapacité des syndicats
d’intégrer la question de l’égalité entre
hommes et femmes.

Les plus actives sont le plus souvent des
femmes chefs d’exploitations installées
à titre individuel, bénéficiaires d’une
bonne formation agricole. Le choix d’ad-

hérer à un syndicat repose plus sur une
adéquation avec leur projet profession-
nel et de vie, que sur des convictions et
des valeurs portées par ces structures. 

Les postes de responsabilités restent
l’apanage des hommes, et les femmes
y ont toujours le second rôle. Elles n’ont
que des fonctions « socialement accep-
tables pour leur sexe», qui ne leur pren-

nent pas trop de temps et ne nuisent pas
à leur investissement dans la sphère pri-
vée. Même si une majorité d’hommes est
favorable à l’égalité des sexes, cela ne
se traduit pas par une parité au moment
de la désignation des responsables.
D’ailleurs, comme pour s’en dédouaner,
les hommes attribuent aux femmes un
certain nombre de différences considé-
rées comme «naturelles», s’appuyant sur
les notions de différenciation et de «com-
plémentarité des sexes ». Représenta-
tions, somme toute très commodes, pour
expliquer cette absence des femmes.

Conscientes de la difficulté de se faire
entendre dans ces instances, les femmes
ont eu recours aux «sections féminines»
ou aux « groupes femme », dans lesquels
elles traitent des sujets concernant leur
métier mais aussi de leur double inves-
tissement dans la sphère privée et pro-
fessionnelle, thème peu audible dans les
instances syndicales, jamais intégré dans
les agendas du syndicalisme. Les thèmes
abordés par les femmes dans les syndi-
cats et autres organisations profession-
nelles sont souvent considérés comme
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Des chiffres éloquents
• En 2006, l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture (APCA), instance nationale,
compte une femme sur les 12 membres de son bureau. Les 21 chambres régionales sont
présidées par des hommes, et seules deux des 94 chambres départementales sont présidées
par des femmes. Au total, ces dernières représentent 10,2 % des élus des chambres d’agri-
culture, et 5 % parmi les directeurs. 
• La Fnsea compte 40 % de femmes parmi les adhérents et seulement 5,9 % parmi les res-
ponsables. Son conseil d’administration comporte 68 membres dont 8 femmes (soit 11,7%).
Deux femmes siègent au bureau (sur 23 membres). Quatre femmes sur 95 sont présidentes
de fédérations départementales.
• Le conseil d’administration des Jeunes agriculteurs compte une femme parmi ses 41
membres. Les instances régionales sont présidées par 12 hommes et 2 femmes.
• Parmi les 15 membres du comité directeur de la Coordination rurale, il y a une femme.
Sur les 18 présidents des fédérations régionales, 2 sont des femmes. Dans les 83 fédérations
départementales, 2 femmes sont présidentes.
• À la Confédération paysanne, le comité national (organe décisionnel) compte 9 femmes
titulaires sur 40 membres ; l’instance exécutive, le secrétariat national (5 membres) com-
porte une seule femme ; 3 porte-parole régionaux (sur 25) et 12% des porte-parole dépar-
tementaux sont des femmes.

État des lieux

Très lente progression vers la parité
Force est de constater que le sexe féminin représente une portion congrue dans les instances
de décision du monde agricole qui a du mal à se défaire de son référentiel masculin.

Pour une femme, le choix d’adhérer à une organisation syndicale repose plus sur une adé-
quation avec son projet professionnel et de vie, que sur des convictions et des valeurs portées
par le syndicat.
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« Dans la réalité de ma vie de paysanne, 
mon isolement reste le principal problème. »
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des questions privées, relevant de rela-
tions interindividuelles et non comme
des questions d’ordre collectif. En effet,
les charges domestiques et familiales
restent un frein à l’engagement des
femmes. Toutefois, on peut percevoir

un frémissement du côté des conjoints
d’agricultrices responsables syndicales, qui
n’hésitent pas à intégrer ces contraintes
et les problèmes d’articulation des dif-
férents temps pour permettre à leur
femme de se déplacer dans le cadre de
leur mandat.

Ces exemples restent, cependant, excep-
tionnels, car la gestion des trois sphères
(famille, travail et syndicat) incombe aux
femmes : à elles de les concilier. Par contre,
les hommes qui s’engagent syndicalement
sont implicitement dégagés des tâches

domestiques et parentales. 
En 1982, Alice Barthez, socio-

logue à l’Inra, soulignait : « Dans
la mesure où elles sont admises
à devenir chefs d’exploitation,
à prendre des responsabilités
dans les organisations pro-
fessionnelles et syndicales,
c’est l’hégémonie des hommes

qui se trouve remise en question ». Vingt-
cinq ans après, la domination mascu-
line est toujours à l’œuvre, comme le sou-
lignait le sociologue Pierre Bourdieu.

Si l’on constate un mouvement vers
l’égalité entre les sexes sur les exploita-
tions, ce n’est pas le cas dans les ins-

tances de décision du monde agricole, dont
le référentiel reste largement masculin
– à l’instar d’autres milieux –, demeurant
dans l’incapacité de penser la place des
femmes à égalité avec les hommes. Les
témoignages recueillis au cours des enquêtes
de terrain montrent le décalage existant
entre les  valeurs normatives du monde
agricole (organisations professionnelles,
politiques agricoles, syndicalisme) et celles
des jeunes femmes qui s’installent et
impulsent de nouvelles dynamiques, por-
teuses de valeurs égalitaires. Même si les
politiques publiques agricoles valorisent
de plus en plus le travail des femmes en
agriculture, elles ne favorisent pas une remise
en cause des fondements de l’ordre de
genre en agriculture. 

Annie Rieu-Mias, 
sociologue au CNRS, Université 

de Toulouse-le-Mirail
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Les charges domestiques
et familiales non
partagées restent 
un frein à l’engagement
des femmes

Témoignage

Des femmes 
«hors normes» 

I l y a une dizaine d’années, les paysannes du  Haut-Vivarais
produisaient à la ferme le « caillé doux », fromage au lait cru
de vache, de chèvre ou de mélange. Elles le travaillaient après

chaque traite et le vendaient en gros à trois affineurs locaux qui
en commercialisaient 800 tonnes par an sur Saint-Étienne. 
En 1994, la réglementation leur a imposé d’obtenir l’agrément
CEE. Or avec ce type de technologie, il est très difficile d’obte-
nir des résultats d’analyses conformes, notamment en staphy-
locoques. Pendant cinq ans, elles ont suivi des formations à
l’hygiène pour obtenir le fameux agrément. Jusqu’au jour où
les élus locaux et ceux de la chambre d’agriculture ont décrété
que ce fromage n’était pas « rentable ». En moins d’un an le
caillé doux est passé aux oubliettes. 
Les femmes ont perdu leur autonomie financière, réduites à
réclamer l’argent du ménage à leurs maris. Et quelle humilia-
tion de s’entendre accuser d’empoisonner les consommateurs
avec des fromages fabriqués depuis la nuit des temps !
Tout un pan de l’économie locale s’est effondré, faute de
volonté politique, de confiance et d’accompagnement. 
Leur travail était tellement mal valorisé et peu reconnu
qu’elles n’ont pas eu l’énergie de se battre. Elles auraient
pourtant gagné la partie avec plus de solidarité entre elles et
en adhérant à une organisation capable de les fédérer pour
résister aux pressions.
Cette issue est d’autant plus révoltante qu’aujourd’hui les
femmes font de plus en plus leur place dans des projets de diver-
sification, transformation, commercialisation en circuits courts
dans lesquels elles savent se montrer  inventives et audacieuses. 

Véronique Léon, 
paysanne en Ardèche 

Évolution du nombre de femmes non salariées en agriculture
Instauré depuis l’année 2000, le statut de conjoint collaborateur n’a pas rem-
porté le succès attendu par l’administration. À savoir que le statut de conjointe
participant aux travaux n’ouvre des droits que très limités. La Confédération
paysanne revendique un statut identique pour tous les actifs agricoles avec
les mêmes droits économiques, les mêmes droits sociaux, les mêmes devoirs,
et qui assure une réelle indépendance économique.

Proportion de femmes parmi les chefs d’exploitation
En 2007, les femmes représentent presque le quart des chefs d’exploita-
tion agricole. 

Source MSA
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E n 2000, la parité a été inscrite
dans les statuts de Via cam-
pesina lors de la 3ème confé-
rence à Bangalore (Inde). 

Entre 1996 à 2000, Nettie Web, pay-
sanne canadienne, fut la première et
seule femme au sein de la Commission
de coordination internationale (CCI,
organe décisionnel du mouvement pay-
san international). À Toronto en avril der-
nier, elle racontait devant la commission
femmes les déceptions issues de la nomi-
nation des membres des deux premières
CCI : « La première fois, en 1993 à Mons
(Belgique), nous n’avions pas porté d’at-
tention particulière à la présence ou non
de femmes dans la CCI. Résultat : aucune
femme n’avait été mandatée par les orga-
nisations alors que les paysannes jouent
un rôle majeur dans l’histoire du déve-
loppement agricole, dans la préservation
des semences, la transmission des savoirs
faire, l’agriculture au quotidien... Leur
absence était une
contradiction inac-
ceptable. À Tax-
laca (Mexique), en
1996, nous avions
émis le souhait
que les femmes
soient mieux
représentées mais
je fus la seule can-
didate. À partir de
là, nous avons
décidé qu’une
dynamique pari-
taire devait être impulsée à Via campe-
sina et dans les organisations qui la com-
posent. Trouver la formule la mieux
adaptée n’est pas simple pour autant.  Pour
ne pas trop déstabiliser le fonctionne-
ment, nous avons doublé les effectifs en
créant un mandat supplémentaire à occu-
per par une femme pour chaque région.
Aujourd’hui, il y a seize délégués : huit
hommes et huit femmes».

En octobre dernier, Pancha, pay-
sanne au Chili, déléguée à la CCI
de 2000 à 2004, témoigne à l’as-
semblée des femmes de Maputo:
« Au début, ça a été difficile.
Nous, les femmes, n’arrivions pas
à nous intégrer, à trouver notre
place ». L’œil vif, elle ajoute :
«C’est une femme qui, au som-
met mondial de l’alimentation, en
1996, a revendiqué pour la pre-
mière fois la souveraineté ali-
mentaire(1). Ce sont aussi les
femmes qui ont lancé la cam-
pagne pour la défense des
semences. Ces moments-là sont
vraiment historiques pour nous.»

La parité a permis d’amélio-
rer la participation numérique
du genre féminin. Nous savons
cependant que la présence
imposée de femmes ne résout
pas tout. C’est un moyen, pas
un but en soi. Un certain nombre

d’entre nous
se retrouvent comme
propulsées et ça pose
des problèmes.

Le fonctionnement
des organisations a été
conçu par et pour des
hommes. L’arrivée mas-
sive de femmes ne suf-
fit pas à leur donner la
possibilité de s’investir
pleinement. Des pro-
blèmes liés à la domi-
nation masculine, tel-

lement ancrée au plus profond de nous
tous et de nous toutes, demeurent. Ils
doivent être progressivement identifiés
pour être collectivement résolus. 

C’est le rôle qui est octroyé à la com-
mission femmes  et aux assemblées qui
précèdent les grands événements de Via
campesina. 

Il est absolument nécessaire qu’elles se
retrouvent entre elles, travaillent, parta-

gent des moments spécifiques et privi-
légiés qui leur permettent de mieux se
connaître, d’apprendre les unes des
autres, de se soutenir pour peu à peu par-
ticiper de façon plus active. Gagner en
estime de soi, et donc en assurance,
apprendre à être aussi en avant, plutôt
que toujours derrière...Construire une
autre façon de porter les responsabilités,
plutôt que se contraindre à calquer les
comportements masculins. C’est un vrai
défi qui demande créativité, patience, déter-
mination, dynamisme. Les femmes de Via
campesina ont ces atouts et ont décidé
de relever ce défi !

Josie Riffaud, 
déléguée de la Confédération paysanne 

à Via Campesina

(1) Via campesina, en lien avec la Marche mon-
diale des femmes a organisé en février 2007  le
Forum pour la souveraineté alimentaire à Sélin-
gué au Mali.

Syndicalisme et parité

À Via campesina, 
huit ans de partage
du pouvoir

Dossier

« C’est une femme
qui, au sommet
mondial de
l’alimentation, 
a revendiqué pour
la première fois 
la souveraineté
alimentaire »

Vigo (Galice), 19 octobre 2008. Dix ans après la pre-
mière rencontre internationale du mouvement de la
Marche mondiale des femmes, plus de 5 OOO personnes
ont manifesté, notamment, pour promouvoir la sou-
veraineté alimentaire et le droit à l’autodétermination
des femmes pour l’accès aux ressources naturelles et
à la biodiversité. Le prochain rendez-vous est pris dans
le Sud Kivu, en République démocratique du Congo,
le 17 octobre 2010, pour faire entendre encore plus
fort la voix des femmes !

« La parité m’a poussée à prendre des responsabilités. Après, pour faire
mon trou, il a fallu m’accrocher ! »
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U n constat s’impose à Soli-
daires, comme ailleurs dans
le mouvement syndical :
les femmes sont peu pré-
sentes. Mon engagement

féministe a vite rejoint mon engagement
syndical. Avoir une analyse féministe m’a
permis de comprendre pourquoi « natu-
rellement » les femmes n’avaient pas
toute leur place dans le mouvement syn-
dical. Cela renvoie à des constructions

sociales et il faut travailler à résoudre
cette contradiction.

J’ai été, avec d’autres, à l’initiative de
la mise en place de commissions femmes.
Ces espaces sont nécessaires pour mobi-
liser des femmes et rendre visibles les inéga-
lités qui persistent dans leur vie profes-
sionnelle, dans le syndicalisme et la
société en général. Il ne s’agit pas de «ghet-
toiser» leur travail, mais au contraire de
proposer à l’organisation syndicale d’in-
tégrer réellement la dimension de genre.
Le fait d’avoir un espace collectif donne
aussi de la force à des femmes qui, en
ayant pris des responsabilités, se retrou-
vent souvent isolées dans une structure.

Des places réservées dans les instances
ou quotas existent dans certaines orga-
nisations de Solidaires : à Sud-Ptt, au
moins un tiers des postes du bureau
fédéral doit être réservé à des femmes.
Si ce type de mesures n’existait pas, le
nombre de femmes aurait régressé. Cela
oblige l’organisation à faire cette démarche.

On s’aperçoit alors que des militantes en
capacité de prendre des responsabilités,
cela existe !

La formation est un outil important.
Nous avons construit une formation « genre
et stéréotypes», ouverte aux hommes et
femmes ; elle a pour objectif de mon-
trer comment les stéréotypes de genre
se construisent, les fameuses idées reçues,
et de voir comment on peut casser les
filières sexuées dans le monde du travail.

Le stage intersyndical femmes, organisé
en commun entre solidaires, la FSU et la
CGT, existe depuis dix ans.  Ces journées
permettent de croiser les analyses d’uni-
versitaires et de militantes de terrain sur
toutes les questions liées à la domina-
tion de genre. Elles permettent surtout
d’avoir une analyse intersyndicale qui
montre que ces problèmes traversent
toutes les organisations syndicales. C’est
aussi un moment qui démontre une force
collective, qui « recharge les batteries »…

Le dernier congrès de Solidaires (juin 2008)
a adopté à l’unanimité la référence à
«une démarche  féministe» dans le texte
du préambule des statuts de Solidaires.
C’est important comme point d’appui pour
les militantes et la commission… 

Mais je reste lucide : le monde syndi-
cal n’est pas une bulle en dehors des contra-
dictions de la société et des phénomènes
de domination qui y perdurent. L’égalité
entre les hommes et les femmes est un
enjeu permanent, qui doit être reconnu
comme tel, et nécessite d’être intégré à
part entière dans les analyses et les reven-
dications, mais aussi dans le fonctionnement
des structures syndicales. Dans les années
70, un des mots d’ordre du mouvement
féministe était : « Nos luttes changent
la vie entière ». Pour moi, il reste pro-
fondément d’actualité, y compris pour
le syndicalisme !

Annick Coupé, 
déléguée générale à Solidaires

À Solidaires, 
rien n’est acquis !
Plusieurs outils comme la formation, la création de
commission, l’instauration de quotas, existent pour renforcer
la place des femmes dans le syndicat Solidaires. Un enjeu
permanent, constamment remis en question.

À la Conf’, une reconnaissance très progressive !
La Confédération paysanne a mis en place la parité dans la représentation au comité (CN) et
secrétariat national (SN) à l’assemblée générale de Créteil en 2002 en ces termes : «Les régions
qui par leur nombre de mandats disposent au comité national de 2 délégué-e-s et 1 suppléant-e
devront élire au moins une femme ; en l’absence de candidate élue, la place restera vacante;
les régions qui disposent de 3 délégué-e-s et 1 suppléant-e devront élire au moins une femme
en tant que déléguée titulaire ; en l’absence de candidate élue, la place restera vacante (…).
Le secrétariat national devra être composé d’au moins un tiers de femmes».
Malgré cela, la représentation des femmes reste faible. C’est d’autant plus étonnant que
de plus en plus de paysannes accèdent à un réel  statut professionnel et que les membres
des différentes instances du syndicat se disent ouverts à une implication des femmes. Cumu-
ler responsabilités familiales et professionnelles tout en s’engageant dans une activité syn-
dicale, qui demande une disponibilité de temps et d’esprit, n’a rien d’évident. Si on regarde
l’implication des femmes dans la vie associative : 31% des présidents sont des femmes, tous
types d’associations confondues ; on arrive à 47% de présidentes dans les associations à but
humanitaire ou action sociale, c’est-à-dire dans les «métiers» que notre société destine en
priorité aux femmes. 
Celles qui s’engagent dans le syndicalisme doivent militer avec des groupes majoritairement
masculins où l’exercice du pouvoir est très différent de leur façon de voir. Certaines accep-
tent de s’affirmer dans l’organisation, d’autres se plient au fonctionnement, mais on
constate que le plus grand nombre ne s’engage pas. Fait significatif : les travaux du groupe
femmes de la Confédération paysanne portant surtout sur la reconnaissance d’un statut
pour toutes les paysannes et les paysans  ne font toujours pas partie des priorités.

Christiane Angot, 
porte-parole de la Confédération paysanne de la Manche 

« Nos luttes changent la vie entière » 

                   



« L’investissement militant est plus accessible 
à l’échelle départementale, pour nous, les femmes. »

L orsque j’ai annoncé à
mes parents, anciens pay-
sans dans la Manche,

que je réfléchissais à un pro-
jet d’installation, au départ le
sujet était tabou. Il l’aurait
peut-être moins été si j’avais
été leur fils. 

Depuis plus d’un an, je suis
salariée agricole. Être femme
n’a pas posé de problème par-
ticulier. Les fermes sur les-
quelles j’ai travaillé se prêtent

peut-être mieux en termes
d’ouverture à accueillir des
femmes. Il s’agit de petites
fermes en bio, avec de la trans-
formation et de la vente directe.
Mais elles sont souvent moins

mécanisées, la pénibilité du tra-
vail étant plus importante. Et
travailler avec des bovins fait
moins « féminin » qu’avec
des chèvres ou des brebis.

Pour l’instant, je n’ai pas
entrepris de recherche active
pour trouver une ferme. Je
souhaitais faire les choses pro-
gressivement, en passant
d’abord par de la formation
et des expériences profes-
sionnelles. Ce parcours me

permet de confir-
mer mon projet
d’installation, d’ac-
quérir des compé-
tences, de la
confiance, et du
coup -je pense- une

certaine légitimité au niveau
du monde agricole et des pay-
sans. Et puis quelquefois, avant
de convaincre les autres, il
faut souvent se convaincre
soi-même. 

Le fait également de me posi-
tionner en candidate à l’ins-
tallation et non en tant que
conjointe m’offre une place plus
importante au niveau agri-
cole. Je ne suis pas celle qui
vient rejoindre son conjoint,
qui va faire uniquement de la
diversification (transforma-
tion, accueil, vente). Je veux
m’installer et me sens pleine-
ment investie dans l’acte de
production, celui de produire
au départ du lait. 

J’ai eu déjà des propositions
pour m’associer ou rejoindre
un collectif. Principalement
des propositions d’hommes.
Un hasard ? Sans doute pas.
Le fait que je sois une femme
ne devait pas être la raison pre-
mière mais ils avaient conscience
qu’une femme dans un col-
lectif peut apporter autre chose
et peut-être un certain équi-
libre dans le groupe. 

Si mon objectif dans l’im-
médiat est d’acquérir des com-
pétences techniques, je n’en
oublie pas moins l’engage-
ment syndical. Je me dis que
c’est un devoir. C’est bien
d’avoir au quotidien des
démarches citoyennes, alter-
natives mais le changement ne
passera que par le politique. 

Je ne sais pas si j’aurais du
temps pour militer au vu du
système de production que
j’ai choisi, mais j’essaierai de
participer aussi souvent que
possible à la vie locale du syn-
dicat. 

Les équipes syndicales que
j’ai côtoyées étaient compo-
sées de peu femmes mais dési-
reuses, me semble t-il, à leur
entrée. 

Sophie Martinet, 
salariée agricole
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I nstallée depuis1979 sur une exploi-
tation agricole, je n’aurais jamais
accepté de travailler quotidiennement

sans être officiellement reconnue agri-
cultrice. Militante de la première heure
au syndicat Travailleurs Paysans de Dor-
dogne, j’ai voulu croire que toutes les pay-
sannes qui voulaient s’exprimer pour
leur défense et pour faire émerger un ave-
nir possible pour une agriculture paysanne,
pouvaient le faire sans entrave. Ces droits
au statut de travailleurs et travailleuses
pour lesquels nous nous sommes battus,
femmes et hommes, dans les années 80
me semblaient acquis, indiscutables et
fondamentaux.

Revendiquer une définition d’un métier
d’agriculteur et d’agricultrice par la rému-
nération d’un travail tourne définitive-
ment le dos à une situation patrimoniale
et patriarcale d’antan. Nos luttes pour
les mêmes droits pour tous ont permis
à des femmes de sortir de l’état de « femme
de » ou de « fille de » et d’exiger une

reconnaissance sociale donnant des droits,
et des obligations.

Élue en 1999 au comité national de la
Confédération paysanne, représentante
de la région Aquitaine, je considérais
que femmes et hommes y avaient accès
et que si la proportion des femmes y

était sous représentée, c’est qu’elles n’en
voulaient pas. Pour moi, l’exigence d’un
quota de femmes aux postes de res-
ponsabilité, inscrit dans les statuts, ren-
dait leur représentativité amoindrie. Cette
idée de quotas me dérangeait parce qu’il

était un aveu d’échec d’une société évo-
luant trop lentement.

Aujourd’hui, je reconnais que l’application
de statuts réservant des places aux femmes
a permis à des syndicats départemen-
taux et régionaux d’évoluer vers une pré-
sence plus forte des militantes dans leurs
comités. On a pu s’apercevoir ainsi que
les femmes ont la même capacité que des
hommes à porter les combats syndicaux,
comme toute autre fonction. 

Alors, peut-être faut-il considérer que
cette démarche était finalement un acte
politique fort puisque même l’Assemblée
nationale n’y est pas arrivée ? Le nou-
veau défi pour la Confédération pay-
sanne sera de trouver une formule offen-
sive pour permettre à des jeunes paysans
et paysannes de prendre des responsa-
bilités à tous les échelons.

Brigitte Allain, 
ancienne porte-parole 

de la Confédération paysanne

Témoignages

L’émancipation des militants : une longue marche !

Ni « fille de » ni « femme de », 
mais candidate à l’installation 

« L’idée de quotas
me dérangeait
parce qu’il était un
aveu d’échec d’une
société évoluant
trop lentement »

« Je me sens
pleinement
investie dans l’acte
de production »

               



« La solidarité entre femmes aide à se lancer, 
à s’auto-estimer. »
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de femmes

France entière :
127 704
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Une des clefs : la gestion du temps

D ès mon installation en 1991, je
deviens présidente d’un petit syn-
dicat de producteurs fermiers,

responsable de structures locale et dépar-
tementale de développement ; puis, je
m’engage syndicalement et me retrouve
tête de liste aux dernières élections à la
chambre d’agriculture ; le tout avec trois
enfants, un travail de paysanne à temps
complet… voici le tableau !

J’ai eu beaucoup de chance : une ins-
tallation en Gaec avec papi, mamie, papa
comme soutien pour garder la marmaille
pendant que maman était en réunion.

Car une des clefs est tout de même là :
la gestion du temps.

À l’occasion d’une formation « Actrices en
milieu rural » organisée par la chambre
d’agriculture des Pyrénées orientales en
2007, les agricultrices se sont exprimées sur
leurs préoccupations. Combien sommes-nous
dans notre département ? Quel statut, quelle
formation avons-nous ? Quelle valorisation
de notre activité passée ? Comment évo-
luer ? Que devenons-nous quand nous quit-
tons le métier ?... Un travail en collabora-
tion avec la MSA et de nombreuses rencontres,
notamment avec des femmes d’autres

départements, nous a apportés des débuts
de réponses. Et un constat parlant : nous
représentons un tiers des paysans dans le
département et nous sommes seulement
trois élues à la chambre d’agriculture.  Cette
prise de conscience nous incite alors à mon-
ter des projets en commun. Qui mieux que
nous pourra parler de la pénibilité de notre
travail ? 

Mais très vite, nos rencontres s’arrêtent,
il n’y a plus personne : prendre des res-
ponsabilités nécessite d’avoir réglé la
gestion du temps.

C’est frustrant car nous avons notre
place dans les lieux de décisions.

Il nous faut être créatives dans l’orga-
nisation de notre vie professionnelle, tra-
vailler avec efficacité, inventer de nou-
veaux fonctionnements collectifs, soutenir
les modes de gardes et l’accès aux loi-
sirs des enfants en milieu rural. Nous
dégagerons ainsi du temps.

L’expérience que je vis en tant que porte-
parole de la Confédération paysanne dans
le département est d’une grande richesse.
Nous partageons cette responsabilité à
trois : deux hommes, une femme. Chacun
se positionne dans les représentations exté-
rieures en fonction de ses capacités et dis-

ponibilités. Nous n’avons ni les mêmes
parcours, ni les mêmes approches

dans notre perception des
problématiques

agricoles. Notre manière de nous expri-
mer aussi diffère. Nous sommes vraiment
complémentaires. Nous avons besoin d’être
plus nombreuses. Alors venez, prenez des
responsabilités !

Judith Carmona, 
porte-parole de la Confédération paysanne

dans les Pyrénées orientales

Pour en savoir plus
• Engagement individuel et collectif des femmes en

agriculture, entre obstacles et stratégies. Annie
Rieu, et Sabrina Dahache – Édition « La Dispute » 
A paraître début 2009 dans livre un collectif.

• Génération MLF 1968-2008  – Édition « Des
femmes» – 18 euros  – Octobre 2008
www.desfemmes.fr

• Mondialisation de la prostitution, atteinte globale à
la dignité humaine. Attac – Éditions  « Mille et Une
Nuits»  – 3 euros – Septembre 2008.
www.france.attac.org

• La domination masculine – Pierre Bourdieu
Édition «Le Seuil » – 1998. 

• Famille, travail et agriculture. Alice Barthez, Paris.
Édition « Économica » – 1982.

• Sites sur la marche mondiale des femmes :
www.marchemondialedesfemmes.org
www.feminismo.info

• Site avec des informations précises et diversifiées sur
toutes les questions qui traversent la vie des femmes
dans leur rapport quotidien au travail : témoi-
gnages, fiches pratiques, avis d’experts conçu par
Anne-Françoise Khanine, directrice des éditions
Lunes. www.femmes-emploi.fr

40 ans de mouvement de libération des femmes
Voici le recueil de témoignages et de chronolo-
gies, de photos et de documents très denses : une
cinquantaine de militantes se souviennent, témoi-
gnent et, toujours en mouvements, imaginent
les libérations à venir, affirment que, présentes
au monde désormais, les femmes sont la force
émergente du XXIème siècle (voir encadré).
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Nombre de femmes 
chef d’exploitation en 2007
Source MSA

Les femmes chefs d’exploitation sont les plus nombreuses en Bretagne, 
Pays de la Loire, Aquitaine et Midi-Pyrénées. 
La superficie moyenne de leur exploitation est d’environ 37 ha contre 50,3 ha pour
les hommes.
L’âge moyen des femmes est de 50,5 ans alors qu’il est de 46 ans pour les hommes.

              



Changer la vie des femmes pour changer le monde. 
Changer le monde pour changer la vie des femmes. 

« Construire un autre monde
possible » riche de diversités
culturelles motive notre enga-
gement. Un monde où le droit
à l’alimentation prime sur le droit

au profit, où les paysans nourriciers trou-
vent la digne place qui leur revient. Quel
chemin prendrons-nous pour y parvenir ?
Nos comportements dans la construction
de nos luttes ont largement autant d’im-
portance que ce pour quoi nous luttons.

Accepter aujourd’hui que les femmes
soient quasi absentes de la scène syndi-
cale présagerait un avenir où elles conti-
nueraient à jouer un rôle de seconde
place : conseillère, adjointe. Bien là, mais
toujours un peu derrière !

«Elles ont acquis les droits qui leur per-
mettent de prendre les places de respon-
sabilité. Si elles ne les prennent pas, c’est
qu’elles ne veulent pas ». Ce commentaire
revient souvent, il fait fi de tout le contexte
culturel dans lequel nous vivons.

L’analyse de Pierre Bourdieu(1) nous éclaire
en expliquant « qu’un mécanisme d’auto-
exclusion prend le relais des contraintes
externes ». Auto-exclusion qui provient de
l’épreuve difficile qui consiste à se retrou-
ver dans des situations de pouvoir pour
lesquelles les femmes ne sont ni sociale-
ment ni culturellement préparées. Les
femmes sont des militantes très actives mais
plutôt dans les sphères associatives, de
proximité, à caractère social… Nous obser-
vons qu’une division sexuelle de l’enga-
gement s’est effectuée et que les femmes
sont ou se sont exclues des espaces déci-
sionnels. Devons-nous accepter cet état de
fait comme une fatalité ou mettre tout en
marche pour le bousculer ?

Aujourd’hui, lorsque les questions
concernant les luttes féministes sont
abordées, il est souvent difficile d’être
entendu. Tout se passe comme si ces
combats étaient d’arrière garde, comme
s’il fallait laisser les évolutions se faire «natu-

rellement ». Or nous
savons que les avancées
ne sont jamais acquises
définitivement, que la
lutte doit être perma-
nente. Sur les droits
des femmes, la régres-
sion nous guette
chaque jour !

En période de crise,
les femmes sont les pre-
mières victimes de la
précarisation. Beaucoup
l’acceptent car s’effa-
cer, donner la priorité au
sauvetage de la ferme,
s’impose pour elles
comme un devoir absolu.
Ainsi, elles vont accepter de ne pas avoir
de réel statut du fait du surcoût que cela
représente. Elles iront travailler à l’exté-
rieur pour améliorer la trésorerie ou don-
ner des garanties aux banques… Tout se
passe comme si les avancées des droits des
femmes étaient un frein au développe-
ment de la ferme, comme si l’un et l’autre
ne pouvaient être menés de front.

Le groupe femmes de la Confédération
paysanne s’est créé en 1999, au moment
de l’élaboration de la loi d’orientation,
car il était nécessaire de s’organiser pour
faire des propositions. Sa principale reven-
dication portait sur la création d’un véri-
table statut, strictement égalitaire, pour
les actifs agricoles de l’exploitation. Avec
cette loi, la montagne a accouché d’une
souris : celui du statut de « conjoint col-
laborateur ». Il ne permet pas aux épouses
d’avoir des droits propres ; il limite leurs
droits à la retraite complémentaire. 

Le groupe a également fait un travail
important sur la reconnaissance de la
place des femmes dans le syndicat. Les
échanges pour inscrire la parité dans les
statuts de notre organisation ont été dif-
ficiles. Sa mise en place au sein de la Coor-

dination paysanne européenne et de Via
campesina a permis de construire des reven-
dications vis-à-vis de la Pac avec les pay-
sannes d’autres pays d’Europe.

« L’approche féministe contient poten-
tiellement toutes les luttes d’émancipa-
tion », écrit Christiane Marty de la com-
mission femmes d’Attac.  « Une analyse
féministe, basée sur des ancrages concrets,
sur la prise en compte de situations de
vécu d’oppressions multiples, doit aider
à bâtir une articulation entre les luttes
et à avancer sur le processus de réalisa-
tion de la transformation sociale ».

En ce sens, il est primordial que l’ap-
proche féministe soit totalement intégrée
dans le travail syndical que nous portons.
Ce n’est pas une thématique à la marge
qui devrait être traitée dans des groupes
externes au syndicat, mais bien une force
interne qui peut et qui doit contribuer à
une avancée novatrice dans la construc-
tion de notre projet syndical.

Le groupe femmes 
de la Confédération paysanne
(1) « La domination masculine », 
Pierre Bourdieu, Le Seuil, 1998.
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Analyse

L’approche féministe, 
une force pour notre projet syndical
Les femmes ne sont ni socialement ni culturellement préparées à se trouver dans 
des situations de pouvoir. Or leur place y est essentielle, notamment dans un syndicat comme
la Confédération paysanne.
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En avril 2004, au congrès de la Confédération paysanne à Strasbourg,
Brigitte Allain est réélue  porte-parole de la Confédération, aux côtés
de Jean-Emile Sanchez. C’est à ce jour, près de vingt-deux ans après
la création du syndicat, la seule paysanne a avoir été élue porte-
parole nationale. 

                    


